
 

 

 
 
Séance ordinaire du conseil d’administration 
Les membres du conseil d’administration sont convoqués à une séance qui se tiendra le mardi 
23 septembre 2025, à 19 h 30, à l’immeuble Mailhot (salle A1-033) situé au 2270, avenue Mailhot, 
à Saint-Hyacinthe. 

PROJET D’ORDRE DU JOUR 

1. Constatation du quorum et ouverture de la séance 

2. Adoption de l’ordre du jour 

3. Approbation de participation en visioconférence 

4. Période de questions 

5. Bloc de résolutions et de redditions de comptes 

5.1 Résolutions 

5.1.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 8 juillet 2025; 
 

5.1.2 Abrogation de la Politique 109 – Perfectionnement des commissaires; 
 

5.1.3 Abrogation de la Politique 115 – Révision de décision visant une ou un élève; 
 
5.1.4 Abrogation du Règlement 179 – Règlement sur la procédure d’examen des 

plaintes formulées par les élèves ou leurs parents; 

5.2 Reddition de comptes 

5.2.1 Reddition de comptes relative à la Loi favorisant la divulgation des actes 
répréhensibles (pour la période jusqu’à l’abrogation); 

 
5.2.2 Rapports trimestriels sur l’octroi des contrats et modification de plus de 10 % 

du montant initial d’un contrat; 
 

5.2.3 Affectation du personnel-cadre et du personnel de direction d’établissement 
pour l’année scolaire 2025-2026; 

 
5.2.4 Prêt de services pour les hors-cadres et les cadres si la période de prêt est de 

plus de 90 jours; 
 

5.2.5 Nombre d’élèves à l’éducation des adultes pour l’année scolaire 2024-2025; 
 

5.2.6 Demandes de dérogation au régime pédagogique acceptées, pour des raisons 
humanitaires ou pour éviter un préjudice grave à un élève, en regard de 
l’admission des élèves à l’école et de la fréquentation scolaire;  

 
5.2.7 Rapport annuel sur le nombre d’enfants visés par une demande de dérogation 

au Régime pédagogique pour une entrée hâtive au préscolaire et au primaire; 
 
5.2.8 Rapport annuel sur le nombre de transferts d’élèves ou de groupes d’élèves 

d’une école à une autre dans le cadre de l’application des critères d’admission; 
 

6. Points de décision 

6.1 Budget initial 2025-2026; (ajourné au  ) 
 
6.2 Encadrement budgétaire 2025-2026; 

 
6.3 Détermination de signataires suite à l'octroi de contrat des services bancaires; 
 
6.4 Présentation des projets d’ajout en espace au MEQ – 2026-2036; 

 



 
 

 

6.5 Protocole d’entente avec la Municipalité de Saint-Nazaire d’Acton; 
 

6.6 Désignation aux comités du conseil d’administration 

7 Rapport du directeur général 

8 Ajournement de la séance au ______________. 
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